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Type d’assurance Événements couverts

Responsabilité civile 
d’exploitation

Dommages que l’on peut causer 
à autrui dans le cadre de l’exercice 
de son activité. Dommages que 
l’entreprise peut causer sur des 
biens qui lui sont confiés à l’intérieur 
de l’entreprise ou lorsqu’elle 
effectue des travaux chez des tiers

Responsabilité civile produits 
ou après travaux

Dommages causés, après 
livraison, par les produits 
fabriqués ou, après réception, 
par les prestations effectuées 
par l’entreprise

Responsabilité civile 
automobile

Couvre les dommages causés à 
autrui dans le cadre de la conduite 
du véhicule assuré

Multirisque professionnelle Vol, dégât des eaux, incendie, 
catastrophes naturelles, etc. 
causant des dégâts sur les biens 
mobiliers, immobiliers, matériels 
de l’entreprise

Perte d’exploitation Certains frais supplémentaires 
consécutifs à un sinistre (frais 
d’une installation provisoire, 
location de matériel de 
remplacement, remboursement 
de crédit, paiement de loyers, etc.)

Assurance complémentaire 
santé

Prend en charge les frais de santé 
des collaborateurs et du chef 
d’entreprise

Contrat de prévoyance Complète les prises en charge 
du régime de la sécurité sociale 
en cas de maladie, d’accident, 
d’incapacité, d’invalidité
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